
 

 

 

DÉCLARATION 
No 29/F/GPSR/2024 

 

Nous,       

FAKRO Sp. z o.o. 

Rue Węgierska 144a, 33-300 Nowy Sącz, Polska 

www.fakro.com 

 

déclarons que le produit : Escaliers escamotables type LWT Super Thermo, LWE Energy 

Efficient répond aux exigences de la norme PN-EN 14975+A1:2010 "Escaliers escamotables 

- exigences, marquage et essais" et aux exigences de énoncées dans la Règlement (UE) 

2023/988 du Parlement européen et du Conseil du 10 mai 2023 relatif à la sécurité générale 

des produits. 

Numéros des rapports d'essai : 

• Rapport d'essai n°: R/SCH0068/2023 - Escaliers escamotables LWT, escaliers 

escamotables LWE, escaliers escamotables LMT, escaliers escamotables LME – 

FAKRO PP Sp. z o.o. zoo. rue Węgierska 144A, 33-300 Nowy Sącz, 14 février 2023. 

 

Nous souhaitons vous informer que conformément à la loi polonaise sur les produits de construction du 16 

avril 2004 (Journal des lois n° 92, article 881, telle que modifiée), les escaliers escamotables sont un produit non 

couvert par une norme harmonisée et ne sont non plus répertoriés à l'annexe n°1 (groupes de produits de 

construction soumis à l'obligation d'établir une déclaration nationale de performance) au règlement du ministre de 

l'Infrastructure et de la Construction du 17 novembre 2016 (Journal officiel 2016, article 1966, tel que modifié). 

Ils ne sont donc pas soumis à l'obligation de délivrer une Déclaration Nationale de Performance (dans le cadre du 

marquage avec la marque de construction B) ou de délivrer une Déclaration de Performance (dans le cadre du 

marquage CE) conformément au Règlement (UE) No. . 305/2011 du Parlement européen et du Conseil du 9 mars 

2011. établissant des conditions harmonisées pour la mise sur le marché des produits de construction. 

 

 

Nowy Sącz, 09.12.2024 

 

 

 

 

 

OW (28.10.2024) 

 


